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Calcul de l'APL chez les retraités
Question écrite n° 13491

Texte de la question

Mme Annaïg Le Meur appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur une inégalité
préoccupante concernant le calcul de l'aide personnalisé au logement (APL) pour les retraités disposant de
faibles ressources. En effet, cette aide permettant de réduire le montant alloué au logement est calculée sur le
montant des ressources nettes imposables, ce qui fait que l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)
en est donc exclue. Les retraités disposant d'une pension de retraite modeste, proche du montant de l'ASPA ont
donc un niveau de vie proche de ceux qui en bénéficient, mais les ressources prises en compte pour le calcul de
leurs APL sont très différentes, occasionnant des montants d'APL très différents, pouvant avoisiner les 200
euros par mois. Il s'agit ici d'un effet de seuil particulièrement préjudiciables pour ces ménages modestes. Aussi,
elle lui demande quelles mesures sont envisagées afin de remédier à cette inégalité de fait.
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